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Présentation d’un accompagnement

selon le CPIE Bugey Genevois
« Qui sommes-nous ? »
Notre association labellisée CPIE (Centre Permanent d’Initiatives Pour l’Environnement) est issue d’une initiative citoyenne locale, riche de sa vie associative et de ses professionnels salariés.

La connaissance précise de notre territoire et de ses enjeux donne sens et légitimité à nos actions.

Elles sont menées dans deux domaines d'activités :

· l'éducation à l'environnement

· l'accompagnement des territoires et de leurs acteurs 

« Qui peut nous solliciter ? »
Une collectivité (intercommunalité, commune), une association, un établissement éducatif, des individus (acteurs socioprofessionnels, citoyens)

« Sur quels sujets ? »
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Nous accompagnons des actions et des projets : activités, animations, actions de sensibilisation, projets d’aménagement, etc.

Nos accompagnements permettent d'organiser le dialogue avec les citoyens concernés par l'action ou le projet.  Nous animons des réunions, organisons des visites, créons des moments conviviaux pour récolter des avis, recenser des propositions, aider à lever des freins …

Ci-contre : table d'expression lors d'une réunion publique. 

« Selon quelles valeurs ? »
· dans le respect des VALEURS des CPIE : l'humanisme, la promotion de la citoyenneté, le respect de la connaissance scientifique. 

·  dans le souci de la préservation des ressources naturelles (en particulier de l’eau), des paysages et des productions agricoles qui font les spécificités des territoires ruraux du Bugey et du Genevois. 

« Selon quels principes ? »
Nos accompagnements s’appuient sur 
· la coopération des acteurs : nous travaillons ensemble pour un bénéfice réciproque (intérêt de chacun) et dans le respect de nos différences (identité de chacun).

· la mutualisation des moyens : nous recherchons et identifions ensemble les compétences humaines, et les moyens techniques et financiers. 
· l’énoncé du processus de décision : nous clarifions les modalités de décision avant d’engager le dialogue avec les citoyens concernés. 
« Dans quel cadre ? »
Une convention de partenariat a pour objet d'éclaircir ce que chacun peut amener et attendre de l'autre et pourquoi nous avons intérêt à travailler ensemble sur l'action ou le projet. 
Un avenant à la convention de partenariat précise les interventions envisagées sur une période donnée avec le budget, le calendrier, les engagements de chacun sur les moyens mutualisés.

